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ARTICLE 11

Supprimer l'alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l'alinéa 4 de l'article 11.

L’article 11 prévoit que les projets de construction situés en limite d’un espace agricole intègrent un 
espace de transition végétalisé non-artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, à 
la charge de l’aménageur.

Et l'alinéa 4 prévoit que ces espaces de transition végétalisés non-artificialisés, dans lesquels les 
pesticides sont interdits ou encadrés, “contribuent à la satisfaction des obligations” au titre des 
zones non-traitées (ZNT), c'est-à-dire concrètement qu'ils menacent de s'y substituer. Nous nous 
opposons à cette régression nuisible aussi bien pour les riverains et l'environnement que pour les 
agriculteurs et qui ne fera que renforcer les conflits en milieu en rural.


